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Parjure. PARJURE. 

V oir " A ttennation des P evnes, etc., . Loi de 
1937," 9 ° . 

" Poursuites Griminelles," 16° . 
" Temoins-Ternoignage," 8° � 

Paroisse. PAROISSE. 

Partage 
d'Heritages. 

Parties. 

EN DEFAUT A ELIRE CEJNTENIERS, 

Vair" Assernientations devant la Ooiir," 1 °

.

PARTAGE D'HERITAGES. 

Vair " Lignage." 

PARTIES. 

Voir "Acteurs;'' 
" A vocats," 3° . 
".Procedure," 12 ° . 
" Snbstitution de Parties." 

1 ° REGLEMENT DE LE.JURS DIF1!':lmENTS par 
parties a un proces au sujet de droits 
proprietaires, homologue par 111 Oour et 
Acte enregistre au Registre Public, et 
injonction faite a l'une des parties. 

Tregear v. Drouin, femme separe.e, etc. 
(1936) 239 Ex. 141. 

2° RmooNNAISSANOE. Deux directeurs repre
sentant une societe 8, responsa,bilite 
limitee actionnes par. eux-memes en 
leurs propres et prives norns pour recon
naitre une obligation ou " debenture." 

Lempriere et au. v. " Commercial Properties 
(Jersey) Ltd." (1935) 238 Ex, 423, · 

PARIS ET GAGEURES, LOI. Paris et 

V oir " Infractions aux Lois et Reg lenients," 31 °. Gagemes, Loi.
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3 ° p ARTIE ex-officio DECEDErn. Une des reine
sentan ts (secretaire-honoraire) d'une 
societe defenderesse da,ns une action en 
cassation de testament, clecedee depuis 
que l'action fut intentee, son nom 
retranche de l'action. 

re· Taylor (Gabeldu v. Rive, Execntenr et mus.)
(1938) 240 Ex. 330. 

PLAIDER A DEUX FINS. 
Vo'ir " Testaments,'' 18 ° .

PORT AERIEN. 
1 ° CONTROLIBUR ASSERMEN'rE.

re Phillips. (1987) 239 Ex. 466. 
2° DEPUTJTI CoN:rROLEUR ASSEHMENTE.

re Roche. 
re List. 

(1937) 239 Ex. 468. 
(1940) 241 Ex. 195. 

Parties. 

Plaidei· a
deux fins. 

Pod Aerien. 

POURSUITES CRIMINELLES. Poursuites 
Vair " A ssise Grirninelle. 1

' 
Criminellss. 

! ' Attenuation des P eines " ( Lois de 18 9 6
et 1987). 

" Bannissenient." 
" Detention de J eunes Delinquants." 

1 ° ABANDON DE POURSUITE par la Partie 
Publique faute de. preuve suffisante. 

P.-G. v. Burton. (1934) 28 P.C. 452. 
P.�G. v. Henry. (1984) 28 P.C. 481. 
P.-G. v. Aubert. (1940) 30 P,C. 228. 

(Voir aussi 7 ° .) 

2 ° 
IDEM. Accusation d'actes indecents envers

. jeune fille agee de huit ans. La Cour
trouve que l'enfant ne possede pas une 
connaissance suffisante de la_ nature et 
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des consequences d'un serment et la 
retrnnche de la liste des temoins. En
suite de quoi le Procureur-General aban- ' 
donne la poursuite. 

P.-G. v. Hafner. 
(1940) 30 P.O. 155. [Ass. Gr.]

8° ABANDON DE PARTI]]] D'ACCUSATION. Accm,e 

aya:nt pfoide coupable au premier chef 
d'accusation et non-coupable au 
deuxieme, le Procureur-General aban
donne ledit deuxieme chef. 

P.-G. v. Roger. (1936) 29 P.O. 151. 
4° 

ABANDON DJ<J POURSUITE,-ALIENATION 

MlTINTALiil. Prevenu envoye devant la, 
Oour Royale par le �uge d'Instruction 
ne pouvant etre presente vu son etat de 
sante

J 
sur production de certificat de 

deux medecins constatant qu 'il est 
incapable de plaider, atteint d'a.lienation 
mentale et dans un etat tant physique 
que mental qui n� perm.et pas sa produc
tion en Oour, Procureur-General charge 
de prendTe les mesures qu'il jugera, utiles 
dans los circonstances. Emmite, pour
suite vers lui et autre prevenue aban
donnee par le Procureur-General. 

re Noel. Represenlation dii P.-G. 
(1939) 30 P.O. 99. 

re Noel et V aiitier, vm1,ve H anna:f ord. 
(1939) 30 P.O. 100. 

5° 

·AuToms:m DE LA PARTIE PuBLIQUE. 
Insultes et menaces envers lui pendant 
qu'il agissait en execution de ses devoirs. 
Amende de £10. 

re Le Brocq. Representation du P.�G. 
(1937) ·29 P.O. 364. 
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BIGAMIE. Accuse ayant elu d'etre juge sans Poursuites 
l'assistance de l'Enquete, apres audition Criminelles. 
de temoins la Oour trouve qu'il n'a pas 
ete etabli a sa satisfaction que lorsqu'il 
contracta le mariage bigame !'accuse 
croyait que sa femme vivait encore, et 
le decha,rge de la poursuite. 

A .-G. stipulant, etc. v. Le N otiry.· (1939) 30 P.O. 15. 

7° ID:mM. Homme et femme accuses. Pour
suite vers la femme aba,ndonnee par le 
Procureur-General faute de preuve suffi
sante. Homme ayant plaide coupable 
condamne. 

P.-G. v. Steele et Eva,ns. (1935) 29 P.O. 8. 

8° 
BLASPEi:EJY,IE. Publication d'une represen-

tation hlasphematoire faisant outrage a, 
la religion chretienne, contraire a l'ordte 
public et constituant le crime de blas
phe1ne. Conda.mna tion i!t un mois 
d'emprisonnement. 

P.-G. v. Woodhall. (1940) 30 P.O. 126. 

9 ° CHANGEMENT DE PLAID, Permis a accuse 
qui a ete envoye a l' Assise Oriminelle de 
changer son plaid a celui de coupable. 

P.-G. v. Gregory. (1934) 28 P.O. 486. 
P.-G. v. Cosquer. (1934) 28 P.O. 510. 

- 10° 
DESOBEISSANCE AUX OlWRES DE LA POLICE

Representant de compagnie proprietaire 
d'un autobus qui a subi un iwcident des 
suites duquel trois personnes sont mortes 
condamne a, Ull8 amende de £25, OU deti.x 
mois d'emprisonnement a defaut de 
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paiement, IJOur avoir failli a Son devoir 
de faire observer les ordres par lui regus 
de la police, apres l'accident, au sujet 
dudit autobus. 

P.-G. v. Poingdestre. (1931) 28 P.O. 246. 

11 ° ENFANTS Tf,L"R1GFl'TMF1S NB1GT,W"R1R.-RES-
PONSABILITE. Mere des enfants et 
l'homrne avec lequel elle co-habite con
damnes a emprisonnement pour a voir 
neglige de pourvoir au maintien et 
entretien desdits enfants. 

P.-G. v. Gallie, veuve Leroy et at1,. 
(1931) 28 P.O. 256. 

12
° 

ELECTION D'ETRE JUGE SANS L'BNQUETE. 
Accuse ayant plaide non-coupable · et 
ayant elu d'etre juge sans l'assistance de 
l'J:r;nquete, ordonne ei1 vertu de l' Art. ler 
de la Loi sur la Procedure Crirrrinelle 
qu'il soit juge pa,r le N ombre Inferieur 
sans enquete. 

P.-G. v. Pomgdestre. 
P.-G. v. Bacon. 
P.-G. v. Fromage. 
P.-G. v. Le Noury. 

(1931) 28 P.O. 243. 
(1935) 29 P.O. 29. 

(1938) 29 P.O. 482. 
(1939) 30 P.O. 8. 

13 ° ACCUSES JUG-ES SANS L'ENQUETE. Accuses 
ayant plaids non-coupables et n'ayant 
pas fait election d'etre juges avec 
l'assistance de l'�Jnquete, ordop.ne qu'ils 
soient juges par le Nombre Inferieur sans 
enquete. 

A.-G. stipulant, etc. v. Tucker et au. 
(1936) 29 P.O. 122. 
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14 ° FA USSE DECLARATION. Loi sur la Taxation Poursuit.es.

Paroissiale. Condamnation ·a a,mende Oriminelles.

(ou emprisonnement a defaut de paie-
ment) et frais pour avoir fait faire par 
ses agents fausse declaration dans cedule. 

P.-G. v. Belloeil. (1932) 28 P.C. BJ9. 

15° foENTITE DE PREVENU. · Personne traduite 
devant la Cour en vertu d'un Acte de la 
Conr pour la Repr�ssion des Moindres 
Delits. Des doutes s'etant eleves quant 
a l'identite et le vrai nom du prev-enu, 
a:ffaire renvoyee devant le Juge d'In
struction afm que }'instruction soit 
reprise. 

P.-G. v. Bates. (1937) 29 P.O. 2(37. 

16° PA.RJURE. Acteur clans une cause civile 
saisi par ordre du Procureur-General et 
presente sous accusation de parjure clans 
le cours de son temoignage devant la 
Oour Royale dans ladite cause. Con
damne a l' Assise Criminelle a, un empri
so:rinement de 18 mois avec travaux 
forces. 

P.-G. v. Brown.

(1931) 28 P.O. 240 et 254. [Ass.Or.]. 

17° PHOTOGRAPHrns OBSCENES. Condarhna-
tion pour vente d'icelles .et ordonne 
qu'effets sequestres soient detruits a la 
diligence du Greffier. 

P.-G. v. Dreux. (1934) 28 P.O. 479. · 
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18 ° PuNrTION CoR1)0RELLE. Jeune delinquant 
ayant plaids coupa ble a une accusation 
de vol, condamne a recevoir huit [Dore 
et au. dix J coups de verge, ladite puni
tion clevant etre effectuee sous les 
directions de l'Administratio'n de la 
Prison. 

P.-G. v. Le Gastelois. 
P.-G. v. Dore et a.u. 

· (1931) 28 P.C. 257. 
(193,J) 28 P.O . .461. 

19° IDEM. Jeune delinquant condamne a

recevoir huit coup·s de verge et ensuite a
etre remis a la garde de certain ministre 
de religion. 

P.-G. v. Symons. (1932) 28 P.O. 344. 
20° REOEL. Pretention de l'accuse qu'il n'est 

pas tenu de repondre a l'a,cte d'accusa
tion dans sa forme actuelle, d'autant 
que clans un des chefs il · ne lui est pas 
impute d'avoir agi coupa.blement, c'est
a-dire, d'avoir tegu Jes effets y mention
nes '' sachant qu'ils provenaient de vol '' 
RepDnSe du Procureur-Gener-a.l que ces 
mots ne sont pas essentiels _d'autant 
qu'il est allegue dans ledit chef que 
l'accuse a regu lesdits effets criminelle
ment. Pretention ecartee et ordonne 
qu'il plaide audit chef. 

P.-G. v. Hunt. (1987) 29 P.C. 302. 

21 ° RElMISE-LOI SUR LA PROCEDURE CRIMI
NELLE-ART. 24. Sur la demande d'un 
accuse, proces rernis a l' Assise suivant 
celle a laquelle SQU proces avait ete 
envoye a l'origine. 

Ex parte Avarne. (1938) 28 P.O. 399. 
Ex parte Gregory. (1934) 28 P.C. 475. 
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22° 

TROIS INOULPES, DONT DEUX PLAIDENT Poursuites

oouPABLE a accusation de vol et sont Criminelles.

condamnes ; le troisieme, aecuse de 
recel, plaide non-coupable et est envoye 
devant l' Assise et acquitte. 

P.-G. v. Rendall et a'lts. 
(1982) 28 P.O. 288 et 292. [Ass.Or.]. 

23 ° PEINE EXPIRANT JOUR DE CONDAMNATION.

Accuse condamne pour vol a un empri
sonnement avec travaux forces de 
quatorze jours a dater de son arrestation, 
et remis aux soins de Connetable qui a 
offert de lui trouver emploi. 

P.-G. v. Le Corre. (1931) 28 P.C� 269. 

24° INOtJLPE AYANT PLAIDE OOUPABLE, remis 
aux soins du representant de la " Church 
Army," lequel s'est charge de procurer 
son admission clans un eta blissement en 
Angleterre, et devant rester en prison 

· clans l'entretemps.
P.-G. v. Le Brun. (1933) 28 P.C. 364. 
Vair Q/Ussi, P.-G. v. Drieu. (1934) 28 P.O. 479. 

25° lNctJLPE ACCUSE n'Avorn MOLESTE ET 
MENACE JEUNE FILL]TI et ayant rudmis les 
fa.its, vu certificat medical Vicomte 
charge de le remettre · entre les mains 
d'un particulier representant sa famille 
afin qu'il soit renvoye hors l'Ile ; le 
prevenu devant rester en prison clans 
l'entretemps. 

P.-G. v. Petit. (1933) 28 P.O. 377. 

26° RAPATRIEMENT A L'EXPIRATION DE PEINE,

Homme condamne a emprisonnement 



-156-

Poursuites pour crime, ordonne qu'il soit renvoye a
Oriminelles. Landres, lieu de sa naissance, a l'expira

tion du terme d'emprisonnement. 

A.-G. stipirlant, etc. v. Barwell. 
(1936) 29 P.O. 124. 

Prescription. PRESCRIPTION. 
1 ° TORT PERSONNEL-PRESCRIPTION ANN ALE.

Remontrance presentee hors terme et 
signifiee apres an et jour du tort allegue. 
Pretention que le droit d'action est 
prescrite. Considerant que la remon
trance a ete entree dans l'an et jour du 

. tort allegue et qu'elle a ete signifree dans 
l'an et jour de son entree, pretention 
ecartee. 

Arter v. "Seyniou,r's Hotels (Jersey) Ltcl." 
(1988) 240 Ex: 258. 

2° Ac•11ION PAR NU-PROPRIETAIRE VERS ExEcu
TEUR TESTAMENTAIRJll de l'usufruitiere 
pour cout de reparations qu'elle aurait 
neglige de faire a premisses par elle 
louees, et pour dommages-interets. Pre
tention de l'acteur que la prescription ne 
court que du moment qu'il a eu la 
possession effective de)a propriete apres. 
le depart du locataire et qu'il a pu en 
ascerter J.'etat de reparation. Juge que 
le droit d'action est prescrit par le laps 
d'an et jour de l'ouverture de la sncces-
sion de l'usufruitiere. Appel, subse-
quemment abandonne. 

· Huelin v. L1,we, Exemlteur, testarnent Journeaux,·
Vve. Huelin. (1989) 240 Ex .. 477. 
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PRESOMPTION DE MORT. 

ACTION VERB ADMINISTRATEUR n'uNE PER

SONNE ABSENTE DE L'lLE depuis un 
grand nombre d'annees et qui a ete 
declaree presumee morte a la Oour 
d'Heritage. Ordre de Justice concluant 
ace que l'Administrateur soit condamne 
payer a l'a,eteur les fonds entre ses mains 
et lui livrer les comptes de sa gestion et 
tous titres et evidences en sa possession, 
confirme, et dive1ilettres, journaux, etc. 
produi�s pour demontrer les dernarches 
faites pour essayer de retrouver !'absent, 
loges au Greffe. 

re Asplet. Duval 01J.i d11, Val v. 13enest, Adnii-
nistrateur. (1937) 239 Ex. 537. 

PRIVOTS ET CHEFS SERGENTL 

1 ° DECLARA'.L'IONS ERRON£ms. Declarations 
aux Chefs Plaids d'Heritage que per
sonnes sont mortes sans hoirs procrees
de leur chair faites par erreur par 
Prevots et Chefs Sergents. Lettres a
cet effet par eux adressees au Procureur
General Con:firmees par lesdits Prevots 
et Chefs Sergents presents en Gour. La 
Cour en fait acte et lettres logees au 
Greffe. 

re Prevot et Chef Sergent de St.-Sauveur. Repre-
sentation du P.-G. (1938) 50 H. 247. 

re Prevot de St.-Helier. ldern. 
(1938) 50 H. 248 .. 

re Prevot et Chef Sergent de Gro1,wille. Idem. 
Ibid, 

Presomption 
de Mort. 

Prevots et 
Chefa Sergents 
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Prise de Corps. 

_" Probation." 

-158-

2° DECLARATIONS deposees au Greffe Judiciaire, 
les Chefs Plaids d'Heritage ne siegeant 
pas (pendant guerre). 

(1940) 50 H. 262, 263 et subsequem� 
ment. 

PREVOTS-PREVOTE. 

1 ° DEFAUT DE LA PERSONNE QUI DOIT LA 
PREVOTE. Ordonne qu'il lui soit 
signifie de compEJ,raitre sur teile peine 
qu'il a ppartiendra. 

re Tidswell, femme Messen,y. 
(1938) 2.40 Ex. 141. 

re Gandin, femme Stocker. 
(1939) 240 Ex. 48-1:. 

re Le GaUais. (1940) 241 Ex. 180. 

2° L:mT'rRE NOMMAN".r PREVOT PRODUITE PAR 
AvoCAT do la personne qui doit la 
prevote, laquello est absente pour cause 
de maladie. 

re Garitdin, jmnme Stocker. 
(1939) 240 Ex. 489. 

PRISE DE CORPS. 

Vair "Infractions aux Lois et Reglements," 
42 °, 61 °. 

" PROBATION ". 

Vair" Attenuation· des Peines 1 etc.," Loi de 1937. 
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PROCEDURE. 
Voir " A ctes de'la Cattr." 

"Acteurs." 
"Actions," 2°. 
"Actions~Droit d'Action," 2°, 5°, 
"Actions~Formes." 
"ArriUs." 
" Benefice d' Inventaire,"1 °. 
" Connetable," so. 
" Proc~treur s-Gfmeraux et Speciaux," 2°. 
" S aisies," 
"Successions," 2°. 
"Testaments," 16°,17°,18°,19°,21°,22°. 

1° ACTEUR DOMICILIE HORS .L'I.LE et n'y etant 
pas represente par un fonde de pouvoirs 
ne peut ester en droit quoique y etant 
venu plusieurs fois dans l'an et jour. 

Myers v. LeBrun. (19S7) 240 Ex. 11. 

2° IDEM. D8fendeur n' a pas le droit, a. 
l'evocation de Ia mmse, de demander 
qu~il fournisse caution du juge. 

Le meme.v. le merne. (1938) 24.0 Ex. 154. 

so OoMPETENCE~AcTroN EN PARTAGE n'n:illm
TAGES. De mijus a vait laisse un 
testa.ment et le principal h8ritier avait 
intente une action en cassation, niais un 
arrangement etant intervenu entre les 
parties un contrat fut passe en1912 par 
lequella legataire universelle trans porta 
au principal h8ritier tous ses droits en 
vertu dudit testament. La Oour 
d'Heritage, vu !'Art .. 28 de Ia Loi sur les 
Testaments d'Immeubles (1851) se de-

Proc6dure. 
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clare incompetents dans Ia presents 
action nono bstu.nt preteption que le 
principal h<lritier vient a tard a soulever 
Ia question de competence, et de plus 
annulle Ia procedure dans une action 
precedente a partir du jour ou !'existence 
du testa.ment fut portee a Ia connais
sance de Ia Cour. · Appel au Cunseil et 
jugement confirme. 

(Voir aussi "Snccessions," 5°.) 

Gilbert v. Ching. 
(1988) 50 H. 203. [N.S.]. 12 0.0. 202. 

4 ° Dl<~FAUT VICOMTE pARTIE. Action a Ia 
Cour du Billet en paiement d'obligations, 
etc., vers debiteur en presence de ses 
procureurs-gene~aux et vers sa femme 
tant comme debitrice principals que 
pour garantir et decharg·er, etc. DMaut 
de la femme, Vicomte constitue partie. 
Subsequemment, d8f<1ut des clefendeurs, 
Vicomte pa.rti.e pour eux condamne. 

" Midland Bank Ltd." v. Harnon et 1txor. 
(1934-35) 78 Exs. 109, 115. 

5° DrFFEREMJTINT AU couRS n'AuDI~ION DE 

TEMOINS. Action en confirmation 
d'Ordre de Justice. Apres que plusieurs 
des temoins ont ete entenclus et que Ia 
clBfenderesse a commence sa deposition, 
a Ia requete de l'acteur ca.use clifferee et 
pieces procluites logees a.u Greffe. 

Bailhache, Execnteur v. 
Boutillier. 

Pironet, .femrne Le 
(1934) 238 Ex. 34. 
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6° DIFFEREMENT A LA FIN DU TEJRME, a la Proc-edure. 
requete des parties, avec permission que 
Ia cause soit traitee hors terme. 

Le Quesne et a us. v. Radmall. 
(1932) 237 Ex. 144. 

7° MrNEUR n'ANS PRESEN'rE REMONTRANOEJ en 
appeJ d'une condamnation par Ia Oour 
pour Ia Repression de,s Moindres Delits. 

Whittaker v. Pinel, Juge. (1938) 240 Ex. 41, 47. 

8° 0RDRE DE JUSTICE SIGNIFI:ffi POUR OUVER
TURE nu TERME. Signification pour 
premier jour de la Oour du Sarnedi, et 
ensuite ajour d'Oflieier a jour fixe. 
Pretention que eette proeedure est 
informe--eca.rtee. 

Terry v. "J. Terry Ltd." et au. 
(1936) 239 Ex. 93. 

9° 0RDRE DE J"USTICE-P ARTIES TOMBTIJES 
n'ACCORD quant au montant en li!;ige, 
sauf en ce qui touche domrnages, con
damnation au montant agree et a 
dornmages fixees par Ia Oour. 

Walling v. Brown et Vicomte. 
(1932) 237 Ex. 155. 

1D0 PRETENTION TROJ' VAGUE. Etant conyue 
en termes trop vagues et in certains pour 
permettre aux acteurs d'y repondre, 
Juge que pretention du d8fendeur doi.t 
&tre comp!8t8e. 

LeCocq et uxor v. Le Seelleur. 
(1933) 237 Ex. 455. 
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11° PREUVE~FAITS PROUVABLES. Acteur ne 
peut etre reyu a Ia preuve de faits qu'il 
n'a pas specifiquement allegues dans son 
action. 

TVest v. West et au., Exec~~teurs. 
(1938) 240 Ex. 113. 

12~ PHoOUREURs-G:Em:EmAux. A !'evocation de 
cause vers constituant, noms de Procu
reurs-Generaux, sur leur demande, 
ajoutes comme d8fendeurs. 

Guiton v. Stevenson et aus., Procurwurs-Gene-
ra•ux. (1937) 239 Ex. 553. 

13° REDACTION om:ioNNEE dans cause envoyee 
en preuve sur point preliminaire. 

Sirnpson v. "Jersey A·irways Ltd." 
(1938) 240 Ex. 297. 

14 o lDmM. Action pour oulr lecture des depo
sitions dans la susdite cause. A !'evoca
tion de la cause acteur declare aban
donner son action. 

Le meme v. la rne11te compagnie. 
(1939) 2,40 Ex. 536. 

15° REMONTRANCE~0AUSll NE PllUT PRO
CEDER. Remontrance presentee par 
mari vers sa femme demandant que leur 
enfant mineure soit. remise a sa garde. 
Signification ordonnee, avec injonction 
de ne pas causer ni permettre le depart 
de cette lle ·de ladite enfa.nt avant que Ia 
Oour ne se soit prononcee sur Ia reman
trance. Subsequemment, dans !'action 
pour repondre a Ia remontrance Ia 
femme est en d8faut et l'acteur informe 
Ia Oour qu'il est maintenant a sa 
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connalssance que ta11t Ia d8fenderesse Procedure. 
que Ia mineure avaient quitte 1'1le avant 
que Ia remontrance ne fftt presentee, et 
l'Officier ayant fait une declaration au 
meme effet, Ia Oour.juge qu'elle n'estpas 
en moyen de proceder plus outre dans 
l'espece. · 

Reading v. A darns, sa .femrne. 
(1937) 289 Ex. 480, 495. 

·16° BEM.ONTRANCE VERB PROPRIETAIRE FOJj
CIER, amsr que vers une . personne 
expatriable, pei:tt etre presentee a Ia 
Oours hors terme. 

Arter v. "Seymour's Hotels (Jersey) Ltd." 
(1 938) 240 Ex. 258. 

17° RENVOI RAMENDER ACTION,, billet n'etant 
pas conforms a l'Acte antiirieur de Ia 
Cour. 

Bartlett v. Gore. (1938) 240 Ex. 132. 

18° BENTE SANS FONDS. Action pour rern-
boursement de rente devenue sans fonds. 
Parties envoyees devant le Vicomte 
compter et payer. 

Le Blancq et uxor v. Blarnpied. 
(1931) 236 Ex. 323. 

1 go SAISINE. DRoiT n 'ACTION. Action vers 
Executeurs d'une ci-devant 11snfruitiere 
pour compensation et dommages de ce 
qu'elle aurait neglige de garder pre
misses en eta.t convenable de reparation. 
Apres le deces de l'usufruitierel'acteur a 
Ia repnlsentation de son d8funt pere 
avait passe un contrat de partage en 
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qualite de principal h8ritier par lequel il 
lui etait echu pour lui et ses co-paryon
niers les heritages en question et ensuite 
lesdits co-paryonniers lui baillerent, ven
dirent, cederent et transporterent pour 
lui et ses hoirs tons et tels lots, parts et 
portions d'h8ritages qui lui echurent par 
!'avant dit contrat de partage. Pre
tention des d8fendeurs que le droit de 
faire pareille reclamation n'appartient 
qu'a celui qui le jour du deces de l'usu
fruitiere etait nu-proprietaire de l'im
meuble; que ]'action etait intentee p!1r 
l'acteur en son propre et prive nom mais 
qu'il n'a jamais existS entre l'usufruitiere 
et lui les liens de droit essentiels pour 
justifier pareille recla.mation et qu'il n'a 
souffert persounellement aucun tort et est 
sans droit d'action. Oonsiderant qu'au 
temps du deces de l'usufruitiere l'acteur 
avait Ia saisine de l'immeuble en qualite 
de principal h8ritier, que par le partage 
des heritages il a conserve Ia saisine pour 
lui et ses co-paryonniers et que p;u le 
contrat de bail de partage il a conserve 
Ia saisine pour lui et ses hoirs, juge que 
le lien qui existait entre l'acteur en 
qualite de principal h8ritier et l'usufrui
tiere existe encore et qu'il avait le droit 
d'intenter !'action en son propre et prive 
nom; sans prejudice au droit de recours 
de ses co-paryonniers si droit de recours 
il y a. (Voir aussi "Prescription," 2°). 

Huelin v. Brockhurst et au., Executeurs. 
(1988) 240 Ex. 835. 

20° TESTAMENT-CAsSATioN. Procedure ayant 
pour but Ia cassation d'un testament 
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doit etre instituee par une simple action. Procedure. 
Executeur nomme dans un testament 
subsequent avait representS certains 
faits a Ia Cour afin qu'il en flit ordonne. 
(Voir aussi "Testa1nents," 16°). 

re Poore. Ex parte Rive. (1935) 238 Ex. 526. 

21 o VoiR vumER ACTION. 
Voir "Arrilts," 22°. 

PROCEDURE CRIMINELLE. 
Voir "Poursuites Criminelles." 

Proc6dure 
Crirninelle. 

PROCLAMATIONS ROYALES. Proclamations 

1 o PROCLAMATION DE SA MAJESTE LE RDI. Royales. 
EDoUARD VIII-proclamee et publiee 
par le Vicomte a.u lieu ordinaire en ouie 
du peuple ; ladite proclamation, ainsi 
qu'une lettre emanee en vertu d'un 
Ordre des Seign~urs du Conseil, et nne 
lettre du Lieutenant-Gouverneur trans
mettant lesdits documents, logees au 
Greffe. 

(1936) 289 Ex. 28. [N.S.]. 

2° PROCLAMATION DE SA MAJESTE LE Roi 
GEoRmJ VI. Meme procedure. 

(1986) 289 Ex. 281. [N.S.]. 

PROCLAMATIONS ALLEMANDES. 
1° PROCLAMATIONS du Commandant des 

troupes allemandes en occupation de 
I'Ile logees au Greffe et publiees par le 
Vicomte. 

(1940) 13 0.0. 57. 

Proclamations 
Allemandes. 
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Proclamations 2° PROCLAMATION du Chef de l' Administration 
Allemandes. Militaire Allemande du Nord-Ouest de 

la France logee au Greffe et publiee par 
le Vicomte. 

Procureur
General du 
Roi. 

Procureur$, 

Procureurs
Wmeraux et 
Speciaux. 

(1940) 13 0.0. 57. [N.S.J. 

PROCUREUR-G ENERAL DU ROI. 

AssER1\rnNTi1. 
re Coutan:che. 
re Aubi1i. 

Lettres Patentes enterinees. 
(1931) 4 P.R. 34. 
(1936) 4 P.R. 41. 

PROCUREURS. 

1 ° PROCUREUR D'UNE PERSONNE ALIENEE 
n'ESPRIT, nomm.e pa.r l'exitrernise d'un 
" Receiver/' intente action vers l' Admi
nistrateur aux biens de la,clite personne. 

re Fenton. (1931) 236 Ex. 400, 435. 
2 ° PROCUREUR D'UNJ:!l VlilUVE fait declaration 

de s'arreter sur son marit'1.ge en essence 
. et biens parapherna.ux. 
re d' A irthreau. Ex parte Bailhache, Prociireiir. 

(1939) 240 Ex. 384. 

PROCUREURS GENERAUX ET SPECIAUX. 

Vair "Proced1nre," 12° . 
1 ° RmMoNTRANCEJ DE cowsTITUANT vers ses 

. Procureurs-Generau:x:. et Speciau:x, aUe
guant negligences et actes tortieux. 
Cau8e envoyee en preuve sur allegations 
Specifiees. Apres audition de certains 
des temoins, remontrant declare retirer 
toutes ses allegations et accusations. · 
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.Defendeurs decharges et soussigne du 
·. rernontrant et autre piece merches et

1
/' loges au Greffe. 

T!(hiting v. Le Cornu et aus. 
(1936) 289 Ex. 214, 221, 237. 

2 ° REPRESENTATION PRESENTEE PAR .LESDITS
PROOUREUHS-GENI<Jl'tAUX ; - considera
tion rernise a un autre jour. Ledit jour, 
ordonne qu'elle soit logee au G-reffe et 
ajoutee aux pieces logees clans la cause 
ci-dessus.

re Whiting. Ex parte Le Cornit et aus., Procu
reim-Generwnx. (1937) 239 Ex. 304. · 

PROPRIETAIRE FONCIER. 
Vair Procedure," 16° .

PROPRIETAIRES ET LOCATAIRES. 
Vair '' Baux." 

" Loyer." 
i O AOQUEREUR DE TERRES actionne ci-devant 

1 locataire qui refuse de lui livrer la, 
possession et j ouissance paisible des 
elites terres, pretendant en etre encore 
locataire par reconduction tacite. Or
donne que la bailleresse et venderesse 
soit·convenue et elle repondsur le champ. 
Cause envoyee en preuve. Apres depot 

·. de temoins, juge qu'il y avait un accord
verbal pour trois a,nnees; qui · sont
maintenant ecoulees. Defendeur con�
damne.

Michel v, Pirouet. Alexandre\;, la aau,se. 
(1932) 236 }Tix. 470, 484. 

P.rocnreurs 
Generaux et 
Speciaux. 

Proprietaire 
Foncier. 

Prnprietaires 
et Locataires. 
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Proprietaires .. 2° PR.Ol'RIETAIRE AYANT ILLEGALEMJiJN'.I' DE·et Locataires. TENU EFFETB qui etaie:qt en la possos�ion
du locataire et appartenaient a un -t,1ers, 

d 
'' 

d'd 
' 

Propriete 
Fonci�re, Loi. 

Punition 
Corporelle. 

con. amne a un e ommagement envE)l,!i!c 
ce dernier. 

"Singer Sewing Mach1:ne Co. Ltd." v. Gilbert. 
(1986) 239 Ex. 244. 

PROPRIETE FONCIERE, LOI. 
V oir " Decrets, Degrevernents, etc." 

" Rentf]s/' 2° , 3 ° . 

PUNITJON CORPORELLE. 
V oir " Pour suites Criminelles, '' 18 °, 19 °. 
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